
 

PLAN D’USURE  
EXCESSIVE DE  
TOYOTA

Communiquez avec votre concessionnaire pour obtenir tous les détails sur les plans d’usure excessive de Toyota.

Pour obtenir plus de détails, veuillez demander à votre concessionnaire une copie de la Carte d’Usure ou de la 
Carte d’Usure Plus, fournie en guise d’addenda au bail et reportez-vous à nos directives et frais relatifs à l’usure 

excessive dans la section Toyota Services Financiers de Toyota.ca. 

Les produits Carte d’Usure et Carte d’Usure Plus sont des marques de commerce de Toyota Credit Canada Inc.

PRODUIT OFFICIEL DE TOYOTA SERVICES FINANCIERS

FRAIS RENONCÉS EN FIN DE BAIL CARTE D’USURE CARTE D’USURE PLUS

Renonciation maximale pour usure excessive      5 000 $             7 500 $

Excédent de kilomètres parcourus    1 000 KM           2 500 KM 

Égratignures, éraflures, bosselures et éclats des panneaux de carrosserie

Coupures, déchirures, taches et brûlures à l’intérieur

Roues en alliage endommagées par les bordures et le revêtement de la route

Fissures, éraflures et éclats de vitre

Usure excessive des pneus

Dommages individuels exigeant une réparation inférieure à 1 000 $

Jusqu’à 250 $ pour pièces manquantes (excluant clé et télécommande)

Jusqu’à 250 $ pour une clé ou une télécommande manquante         –

FRAIS RENONCÉS EN COURS DE BAIL CARTE D’USURE CARTE D’USURE PLUS

Jusqu’à 2 500 $ de frais de réparation renoncés         –

Débosselage sans peinture         –

Remplacement de pare-brise         –

Réparation de pare-brise         –

Réparation ou remplacement de phare avant         –

Réparation ou remplacement de feu arrière         –

Réparation ou remplacement de phare antibrouillard         –

Réparation de coupure ou déchirure de siège         –

Remplacement de télécommande avec ou sans clé         –

L’AVANTAGE DE LA CARTE D’USURE
Que vous prévoyiez retourner votre véhicule à la fin de votre bail, ou 
que vous vouliez juste le garder à l’état neuf, Toyota Services Financiers 
a un plan d’usure excessive pour vous. 


